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La Structure Information Jeunesse 
accueille les jeunes de façon  
gratuite et anonyme, quelle que 
soit leur situation. Elle a pour but 
de fournir une information vérifiée 
et de qualité aux jeunes sur toutes 
les thématiques qui les concernent.

ENTRETIENS INDIVIDUELS

 �Vous souhaitez être informé sur un sujet 
en particulier de façon confidentielle, 
anonyme et gratuite ? N’hésitez pas à 
solliciter un entretien avec un de nos infor-
mateurs jeunesse.

SERVICES

 �Impression, photocopie et scan de 
documents
 �Aide à la rédaction de CV et lettre de 
motivation
 �Préparation à l’entretien d’embauche
 �Accès libre à de la documentation  
(orientation, emploi, études, formation, 
mobilité, sport, loisirs, engagement, 
santé…)

DEMANDE D’AIDES

La SIJ vous accompagne dans vos de-
mandes d’aide à projet (de la constitution 
du dossier à la décision finale) :

 �BAFA,
 �permis de conduire, 
 �projet individuel ou collectif… 

MISE EN RELATION
AVEC DES PARTENAIRES

 �Mission Locale
 �Centre d’Information et d’Orientation
 �Centre d’Information et de Documentation 
Jeunesse
 �Réseau Eurodesk
 �Pôle Emploi

STRUCTURE INFORMATION 
JEUNESSE

LES MISSIONS
DE LA STRUCTURE
INFORMATION
JEUNESSE

 �Accueil 
 �Orientation 
 �Conseils 
 �Accompagnement  
 �Informations 
 �Documentation
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CITOYENNETÉ

 �La SIJ organise et encadre les Journées 
Culturelle Européennes : séjours courts au 
sein de villes de l’Union Européenne.

ATELIER NUMÉRIQUES 
ET INSERTION  
PROFESSIONNELLE 
(16-30 ANS) 

Des ateliers organisés par la SIJ en lien 
avec le référent numérique sont proposés 
pour permettre aux jeunes de maitriser les 
différentes étapes permettant d’aller vers 
l’emploi (cibler une offre, créer son CV et 
sa lettre de motivation, préparer un entre-
tien, comment utiliser les réseaux sociaux 
de façon professionnelle et sérieuse…).

ADRESSES UTILES 
 ��Centre d’Information et de 

Documentation Jeunesse (CIDJ) 
4, place du Louvre, 75001 Paris
Tél. : 01 88 40 41 80 
www.cidj.com

 ��Office National d’Information
sur les Enseignements et les
Professions (ONISEP) 
www.onisep.fr

 ��Seine Ouest Entreprise et Emploi 
89 rue du Gouv. Gal Félix Éboué 
92130 Issy-les-Moulineaux 
Tél. : 01 55 95 04 07 
www.seineouest-entreprise.com

 Centre d’Information et d’Orientation 
8 rue des Closiaux
92140 Clamart (Bus 189) 
Tél. : 01 46 42 92 21
06 16 03 89 37

 Pôle Emploi 
2 rue Victor Hugo
92130 Issy-les-Moulineaux 
Tél. : 39 49 
www.pole-emploi.fr 

 Conseil départemental des
Hauts-de-Seine 
92731 Nanterre Cedex 
Tél. : 08 06 00 00 92 
www.hauts-de-seine.fr 

 Service départemental à la Jeunesse, 
à l’Engagement et aux Sports
Centre administratif départemental
Av. Irène & Frédéric Joliot-Curie 
92013 Nanterre Cedex 
Tél. : 01 71 14 29 29
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Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) est un dis-
positif qui permet aux 11/17ans d’échanger avec 
d’autres jeunes de leur âge, d’exprimer des idées 
pour la ville, de participer à des actions citoyennes 
et de monter des projets d’intérêt général.

Le CMJ s’exprime sur des sujets variés et propose des 
projets sur différents thèmes (loisirs, vivre-ensemble, 
mobilité, prévention, solidarité, environnement…).
Les membres du CMJ se donnent rendez-vous une 
fois par mois. Accompagnés de l’animateur ils 
échangent et débattent, tous ensemble ou en petits 
groupes, sur des sujets qui correspondent à l’ac-
tualité municipale et/ou nationale, ils découvrent 
le fonctionnement des institutions et réfléchissent 
collectivement à des projets d’intérêt général à 
destination des Vanvéens.

ÊTRE MEMBRE DU CMJ, C’EST : 

 être Vanvéen et avoir entre 11 et 17 ans,
 proposer des actions à la municipalité,
 représenter les jeunes des différents quartiers de la ville,
 �s’investir dans différentes actions citoyennes (visites d’institutions, manifestations  
locales,commémorations…),
 �participer à des actions culturelles et de loisirs en rencontrant des élus,  
des partenaires, des associations,
 �être accompagné(e) par un référent jeunesse et la S.I.J. pour la mise en place des 
projets.

 Les membres du CMJ s’engagent à être présents aux différentes
 rencontres sur l’année (hors vacances scolaires)

 L’inscription au CMJ est gratuite

Pour vous inscrire, envoyez-nous un mail à escal@ville-vanves.fr en vous présentant, 
et faites-nous part de vos motivations en quelques mots !

LE CONSEIL MUNICIPAL
DES JEUNES 
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DEVENIR LE CITOYEN 
DE DEMAIN

TOUTES CES 
ACTIONS SONT
RESERVÉES
AUX JEUNES
VANVEENS

LES CLÉS DE L’ACTU

POUR LES 11/15 ANS 
Initié par Patricia Loison, journaliste vanvéenne 
à France Télévisions, l’atelier des Clés de l’Actu 
propose aux jeunes de 11 à 15 ans un atelier 
pour les aider à décrypter l’actualité et mieux 
appréhender les enjeux du monde qui les en-
toure. Un samedi par mois.

 Gratuit sur inscription
 Plus d’infos sur : VANVES.FR

JOURNÉES
EUROPÉENNES

POUR LES 11/17 ANS
La Structure Information Jeunesse organise tout 
au long de l’année, au sein de grandes villes 
européennes, des séjours courts pour les jeunes 
vanvéens. L’objectif est à la fois de se divertir 
grâce à des loisirs, mais aussi de s’enrichir à 
travers l’exploration de thématiques telles que 
la citoyenneté européenne. 

FORMATION BAFA
CITOYEN

POUR LES 16/25 ANS
Une formation destinée aux jeunes van-
véens souhaitant découvrir les métiers de 
l’animation. Le contrat  : une session de 
formation générale (1ère partie) est pro-
posée par la Ville contre une participation 
financière calculée selon le quotient familial, 
entre 60 et 120€, ainsi que l’engagement du 
jeune à effectuer 15 heures de bénévolat, dans 
des domaines proposés (tel que la solidarité, le 
sport, la culture, l’environnement, la citoyenne-
té) en faveur de la population Vanvéenne.

 Formation BAFA : du dimanche 18
 au dimanche 25 février 2024

FORMATION 
PREMIERS SECOURS 

(En partenariat avec le service municipal du 
Pôle Santé)
POUR LES 16/25 ANS
Formation PSC 1 (Prévention de secours 
civique niveau 1) avec un module IPSEN 
(Initiation Premiers Secours Enfants et Nour-
rissons, réel avantage dans la recherche 
d’emploi). Remise d’une attestation en fin 
de formation.

 Samedi 8 mars 2025 
 Pour les 11/17 ans : samedi 8 février 2025
 Tarif : 10€

FORMATION 
BABY-SITTING 

POUR LES 16/25 ANS 
Cette formation d’une journée et demie dis-
pensée par des professionnels de l’enfance 
a pour but de transmettre les essentiels du 
développement et des besoins de l’enfant 
aux jeunes vanvéens souhaitant travailler 
comme baby-sitters (contre remise d’une 
attestation symbolique). Cette formation 
intègre un module de secours à l’enfant et 
aux nourrissons. 
Par la suite la SIJ met en relation les jeunes 
formés et les familles de la ville en recherche 
de baby-sitter.

 Formation le samedi 12
 et le dimanche 13 octobre 2024
 Tarif : 15€
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ANGLAIS

«Have fun in English !» Pour améliorer son 
anglais dans la joie et la bonne humeur : 
réalisation de courts métrages, jeux de so-
ciété, sketchs, cuisine, interviews...

 6ème-3ème | mercredi | 18h-19h30 | Esp. Gazier

 Tarifs selon quotient familial
 94 €, 114 € ou 134 € + adhésion 3 € 
 Non Vanvéens : 202 € + 12 €

CAPOEIRA

Art martial afro-brésilien, mélange de com-
bat, de danse et de défis.
Passage possible des grades en fin de saison, 
à la charge des participants (environ 50€ 
pour le baptême et 35€ pour le pantalon).

 Mardi | 18h30-20h | Esp. Monnet

 Tarifs selon quotient familial
 94 €, 114 € ou 134 € + adhésion 3 € 
 Non Vanvéens : 202 € + 12 €

CINÉMA

Travail d’écriture cinématographique, jeu 
d’acteur, tournage et montage.
 Mercredi | 15h30-17h30 | Esp. Monnet

 Tarifs selon quotient familial
 118 €, 147 € ou 176 € + adhésion 3 € 
 Non Vanvéens : 265 € + 12 €

DESSIN ANIMÉ/MANGA

Approche des techniques de dessin puis 
réalisation de petits films d’animation.

 Jeudi | 18h30-20h | Esp. Monnet

 Tarifs selon quotient familial
 118 €, 147 € ou 176 € + adhésion 3 € 
 Non Vanvéens : 265 € + 12 €

DESSIN & PEINTURE

 Mercredi | 17h30-19h | Esp. Monnet

 Tarifs selon quotient familial
 118 €, 147 € ou 176 € + adhésion 3 € 
 Non Vanvéens : 265 € + 12 €

ATEL I ERS  ANNUELS 
POUR LES  11/17 ANS
Une offre mêlant culture, loisirs, médias, formation et citoyenneté, confiée à des animateurs 
partageant les valeurs du centre.

 INSCRIPTION EN LIGNE

LOISIRS ET CULTURE

DÈS LE CM2
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GUITARE 

Apprendre à jouer de la guitare ou se 
perfectionner avec des méthodes ludiques 
et adaptées à chacun, en cours collectif. 

 Niveau débutant/intermédiaire.
 Prévoir sa propre guitare classique.

 Mardi | 19h-20h | Esp. Monnet

 Tarifs selon quotient familial
 118 €, 147 € ou 176 € + adhésion 3 € 
 Non Vanvéens : 265 € + 12 €
 Atelier pour deux années maximum.

HIP-HOP

 11/15 ans | mercredi | 16h-17h30 | Esp. Ga-
zier

 Tarifs selon quotient familial
 94 €, 114 € ou 134 € + adhésion 3 € 
 Non Vanvéens : 202 € + 12 €

MODE ET STYLISME 

Création de vêtements et d’accessoires. 

 Mardi | 18h-20h | Esp. Monnet

 Tarifs selon quotient familial
 118 €, 147 € ou 176 € + adhésion 3 € 
 Non Vanvéens : 265 € + 12 €

ROBOTIQUE

En équipe, conception d’un robot puis par-
ticipation au Trophée Robotique régional 
2024.

 Mercredi | 17h15-18h45 | Esp. Gazier

 Tarifs selon quotient familial
 111 €, 137 € ou 163 € + adhésion 3 € 
 Non Vanvéens : 244 € + 12 €

THÉÂTRE

Représentation en fin de saison dans une 
salle de spectacle.

 Lundi | 18h30-20h | Esp. Gazier

 Tarifs selon quotient familial
 94 €, 114 € ou 134 € + adhésion 3 € 
 Non Vanvéens : 202 € + 12 €
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ACT IV I TÉS  ANNUELLES

DES  TAR IFS  PRÉFÉRENT IELS   ! 

ET AUSSI…

FOOT EN SALLE
(16-25 ANS)

 Vendredi : 20h30-22h30 / gymnase Magne
 Gratuit sans inscription (hors vacances scolaires)

THÉÂTRE DE VANVES

Contact auprès du Théâtre
Tél. : 01 41 33 92 70

ASSOCIATION BOXE CHINOISE ET KUNG-FU

Michel BEROSE / Tél. : 06 05 52 95 53
boxechinoisefed@yahoo.fr

LOISIRS ET CULTURE
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PASS +

Une aide financière pour les activités ex-
trascolaires de 80€ pour tous les jeunes do-
miciliés et/ou scolarisés dans les Hauts-de-
Seine ou les Yvelines, de la 6e à la majorité.
Le Pass+ comprend deux porte-monnaie 
électroniques, l’un pour la pratique d’ac-
tivités culturelles, l’autre pour la pratique 
d’activités sportives.
 �Les familles décident de la répartition des 
porte-monnaie entre la culture et le sport 
(60€ et 20€).
 �Les élèves boursiers bénéficient d’une aide 
de 100€ (80€ et 20€ à répartir entre la 
culture et le sport).

 Inscription et informations sur www.passplus.fr

PASS CULTURE

Vous avez 18 ans ? Profitez de 300€ pour 
découvrir la culture autour de chez vous !
Ce dispositif vous permet d’avoir accès 
l’année de vos 18 ans à une application 
sur laquelle vous disposez de 300€ pen-
dant 24 mois, pour découvrir et réserver 
selon vos envies les propositions culturelles 
de proximité et offres numériques (livres, 
concerts, théâtres, musées, cours de mu-
sique, abonnements numériques, etc.).

Vous avez moins de 18 ans ? Profitez d’un 
plus grand accès à la culture à travers une 
part collective, à partir de la classe de 4e 
(montants de 25 euros pour les élèves de 
quatrième et de troisième, de 30 euros 
pour les élèves de seconde et de CAP, et 
de 20 euros pour les élèves de première 
et de terminale). Et une part individuelle 
accessible via l’application, à partir de 15 
ans (20€ à 15 ans, 30€ à 16 et 17 ans).

 Plus d’infos sur https://pass.culture.fr

LE «PASS’SPORT»

C’est une allocation de rentrée spor-
tive. D’un montant de 50 euros, cette aide 
de l’État est destinée aux enfants de 6 à 18 
ans bénéficiaires de l’allocation de rentrée 
scolaire. Elle permet de prendre une adhé-
sion ou une licence dans une structure spor-
tive éligible pour la saison 2023-2024.
Le Pass’Sport s’adresse aux : 
 �personnes nées entre le 16 septembre 
2005 et le 31 décembre 2017 (6 à 17 
ans révolus) bénéficiant de l’allocation de 
rentrée scolaire (ARS) ;
 �personnes nées entre le 1er juin 2003  
et le 31 décembre 2017 (6 à 20 ans) 
bénéficiant de l’allocation d’éducation de 
l’enfant handicapé (AEEH).

DES  D ISPOSIT I FS  POUR LES  JEUNES
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CLUB 11/14 ANS
ET 14/17 ANS

 �Un espace dédié pour chaque club, ouvert à tous 
de 10h à 18h pour les 11/14 ans à l’Espace Jean 
Monnet et de 13h30 à 19h30 pour les 14/17 ans 
à l’Espace Albert Gazier, en présence d’animateurs.
 �Un lieu où les jeunes créent ensemble leur  
programme d’activités.
 �Des stages (2/5 jours) à dominante culturelle, spor-
tive ou artistique (demi-journée ou journée).
 Des animations, des sorties, des visites et des soirées.

 Du lundi au vendredi

MINI-CAMPS ESCAL
11/13 ANS
ET 14/17 ANS

Soyez les créateurs de votre séjour (destination, 
hébergement, activités), et partez seul ou entre 
amis pour une durée de 4 jours et 3 nuits, encadrés 
par une équipe d’animation.

 Informations auprès de l’ESCAL

ACT IV ITÉS  PENDANT 
LES  VACANCES  SCOLAIRES

Les clubs jeunesse ont pour vocation d’accueillir les publics âgés de 11 à 17 ans dans des 
espaces dédiés aux loisirs, à l’éducation et à l’accompagnement de projets. L’objectif est de 
permettre à chaque enfant ou ado de découvrir son potentiel, de faire des expériences, de 
mieux se connaître et de s’ouvrir à l’autre.

 Un programme édité avant chaque période de vacances.
 Inscriptions : directement sur place ou en ligne dès l’ouverture officielle des inscriptions
 environ un mois avant le début de la période.

LOISIRS ET CULTURE
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STAGES SPORTIFS
11/14 ANS

Le service des Sports organise des stages 
sportifs d’une semaine aux vacances de la 
Toussaint, de printemps et de juillet.

 Informations auprès du service des Sports
 au 01 46 29 37 84 
 ou par mail sport@ville-vanves.fr 

SÉJOURS 10/13 ANS 

Bivouacs itinérants - Via Ferrata - Parcours 
orientation - Jeux musicaux/veillées...
Séjour à la Feclaz au mois d’août.

 Renseignements auprès du service Éducation
 au 01 41 33 93 95
 ou par mail education@ville-vanves.fr

ACTIVITÉS SPORTIVES, 
GRATUITES ET 
OUVERTES A TOUS, 
SANS INSCRIPTION 

Retrouvez l’association de Michel 
Berose et ses animateurs dans les parcs 
de la ville (parc Pic, square Jarrousse), 
dans les gymnases et la halle multisports 
de Michelet pour de nombreuses activi-
tés : foot en salle, boxe chinoise, bowling, 
billard, double-dutch…

 Durant les vacances scolaires 
 de printemps, d’été et d’automne

 Informations auprès de l’ESCAL

ABONNEZ-VOUS À LA NEWSLETTER, SUIVEZ LA PAGE 
FACEBOOK.COM/ESCAL.VANVES ET LE COMPTE 
INSTAGRAM.COM/ESCALVILLEDEVANVES



UNE ÉCOUTE PERMANENTE

Libre, anonyme et gratuite, garante de la confidentialité, l’écoute offerte aux jeunes 
vanvéens est permanente via le Point Accueil Écoute Jeunes (PAEJ).

Un numéro dédié (01 41 23 92 49) vous permet d’être en relation directement avec une 
infirmière pour un premier accueil.
L’ESJ-PAEJ est ouvert le lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h à 18h (présence d’une 
psychologue). Le jeudi, les infirmières peuvent recevoir les jeunes de 9h à 17h.

service santé publique -
prévention santé

ESPAC E SANT É 
SI MONE VEIL
Les Villes d’Issy-les-Moulineaux et de Vanves 
ont signé en octobre 2018 une convention de 
mutualisation permettant aux jeunes vanvéens 
d’être accueillis à l’Espace Santé Simone Veil  
d’Issy-les-Moulineaux. 

Cet espace propose aux 11/25 ans des deux 
communes des consultations médicales gra-
tuites, anonymes et confidentielles, en lien avec 
les problématiques de santé qu’ils peuvent ren-
contrer (mal-être, sexualité, alimentation, tabac, 
alcool, conduites à risques).
À travers ce service à l’amplitude horaire élar-
gie, l’objectif est de favoriser et d’optimiser l’ac-
cès des jeunes aux soins préventifs et curatifs et 
de leur offrir une réelle écoute.

I NFORMAT IO NS
AUPRÈS DU SERVICE SANTÉ PUBLIQUE -
PRÉVENTION SANTÉ DE LA VILLE DE VANVES

Centre administratif : 33 rue Antoine Fratacci
Tél. : 01 41 33 92 95 et 01 41 33 92 06
Adresse mail : santepublique@ville-vanves.fr
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UN PARCOURS SANTÉ PERSONNALISÉ

Le parcours santé permet à chaque jeune d’accéder gratuitement, au cours de l’année, 
à trois consultations gratuites dans le cadre d’un bilan de santé comprenant :

 une consultation de médecine générale,
 une consultation dentaire,
 une consultation de gynécologie médicale.

Ces consultations sont assurées sur l’amplitude horaire du centre : du lundi au vendredi 
de 8h30 à 19h et le samedi matin (sauf dentaire et gynécologie) de 8h30 à 12h30.
Pour prendre un RDV parmi les trois spécialités proposées :
Tél : 01 41 23 83 00 ou directement sur place.
Doctolib.fr : www.doctolib.fr/centre-de-sante/issy-les-moulineaux/centre-municipal-de-
sante-d-issy-les-moulineaux

CENTRE 
DE PLANIFICATION
ET D’ÉDUCATION
FAMILIALE (CPEF)

Le CPEF est un lieu d’accueil proposant 
des consultations médicales pour tous,  
y compris pour les mineurs et les non 
assurés sociaux. Anonymes, confiden-
tielles et gratuites, assurées par une 
équipe de professionnels de santé qua-
lifiés, les consultations sont en lien avec :

 �les informations et conseils sur la vie  
affective et sexuelle,
 �les informations et conseils sur 
les différents modes de contraception,
 la délivrance de la contraception,
 les tests et diagnostics de grossesse,
 la contraception,
 les dépistages IST et MST,
 �la délivrance de la contraception 
d’urgence,
 les entretiens pré et post IVG,
 les orientations et les accompagnements.

H OR AIR ES
DE CONS ULTAT IO NS
ESPACE SANTÉ SIMONE VEIL
27 bis avenue Victor Cresson
92130 Issy-les-Moulineaux

Du lundi au vendredi de 8h30 à 19h
et le samedi de 8h30 à 12h
Tél. : 01 41 23 83 00
www.issy.com/sante

Médecin spécialisé en gynécologie 
Les lundis et mercredis de 9h à 18h

Conseillère conjugale et familiale 
Lundi de 9h30 à 16h

Infirmière
Mercredi de 9h à 13h

Le centre pratique l’IVG médicamen-
teuse dans le cadre du planning familial.

L’accueil IVG est fait par une infirmière.
N° direct : 01 41 23 92 49
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INFOR MATIONS PR ATIQUES

HOR AIRES D’OUVERTURE

ESPACE
JEAN MONNET

29, rue Louis Dardenne
Tél. : 01 71 10 96 10

 Du 11 septembre 2024
 au 14 juin 2025
(hors vacances scolaires)

Lundi
9h-12h30 / 14h-20h30
Mardi
9h-12h30 / 14h-20h
Mercredi
9h-12h30 / 13h30-20h
Jeudi et Vendredi
14h-20h
Samedi
9h-12h30 (du 14 septembre 
2024 au 5 juillet 2025)

 Pendant les vacances
 scolaires

Plus du 2 au 10 septembre 2024
et du 16 juin au 25 juillet 2025.
Du lundi au vendredi 
9h30-12h30 / 13h30-18h

ESPACE
ALBERT GAZIER

110, rue Jean Bleuzen
Tél. : 01 87 42 80 30

 Du 11 septembre 2024
 au 14 juin 2025
(hors vacances scolaires)

Lundi
14h-20h
Mardi
9h-12h30 / 14h-18h30
Mercredi
9h-12h30 / 13h30-18h30
Jeudi
14h-20h
Vendredi
9h-12h30 / 14h-18h

 Fermé pendant
 les vacances scolaires
 sauf le club 14/17 ans, 
 ouvert de 13h30 à 19h30
 du lundi au vendredi

STRUCTURE
INFORMATION 
JEUNESSE

Espaces Bleuzen
36, rue Jean Bleuzen
Tél. : 01 41 33 93 76 
sij@ville-vanves.fr

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
14h-18h30
Mercredi
9h30-20h

Accueil téléphonique et sur 
rendez-vous :
Lundi, mardi et vendredi
9h30-12h30

 Pendant les vacances
 scolaires

Du lundi au vendredi
10h-12h30 / 14h-18h30

CONTACTER L’ESCAL

 �Tél. : 01 71 10 96 10
 �E-Mail : escal@ville-vanves.fr
 ��Adresse postale : 
Mairie de Vanves / ESCAL 
23, rue Mary Besseyre 
CS 40001 
92172 Vanves Cedex

ÊTRE INFORMÉ

 �www.facebook.com/escal.vanves
 �www.instagram.com/escalvanvesvilledevanves
 �www.vanves.fr
 �Contactez l’ESCAL pour recevoir la newsletter

FERMETURE ANNUELLE
DU 30 DÉCEMBRE AU 4 JANVIER,
DU 28 JUILLET AU 15 AOÛT 2025
ET JOURS FÉRIÉS 


